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ARTICLE 20

Après l’alinéa 58, insérer les trois alinéas suivants :

1° ter Le cas échéant, le taux minimal des attributions annuelles, suivies de baux signés, de 
logements réservés par une collectivité territoriale destinés aux personnes bénéficiant d’une 
décision favorable mentionnée à l’article L. 441-2-3, ou, à défaut, aux personnes prioritaires en 
application du présent article.

1° quater Le cas échéant, le taux minimal des attributions annuelles, suivies de baux signés, de 
logements réservés par les organismes collecteurs agréés associés de l’Union des entreprises et des 
salariés pour le logement destinés aux personnes bénéficiant d’une décision favorable mentionnée à 
l’article L. 441-2-3, ou, à défaut, aux personnes prioritaires en application du présent article.

1° quinquies Le cas échéant, le taux minimal des attributions annuelles, suivies de baux signés, de 
logements réservés par l’association foncière logement destinés aux personnes bénéficiant d’une 
décision favorable mentionnée à l’article L. 441-2-3, ou, à défaut, aux personnes prioritaires en 
application du présent article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de conséquence. Les conférences intercommunales du logement adoptent des 
orientations concernant, le cas échéant, le taux minimal des attributions annuelles de logements 
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réservés par une collectivité territoriale, par Action Logement ou par l’association foncière 
logement destinés aux ménages DALO. 


